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CONCLUSIONS DU SEMINAIRE "DEMAIN, QUELLES VOIES NAVIGABLES  
POUR LE CONTINENT EUROPEEN ?" (PARIS, 30 JANVIER 2002) 1/ 

 
1. Le 30 janvier 2002, la CEMT a organisé un séminaire intitulé "Demain : quelles voies 
navigables pour le continent européen ?". Ce séminaire avait pour objet de définir des 
orientations politiques concernant les méthodes et les moyens susceptibles de renforcer la part du 
transport fluvial dans l’ensemble des transports européens, en vue d’alimenter les débats des 
Ministres des Transports lors de leur prochaine réunion de mai 2002 à Bucarest. Il avait pour 
toile de fond la Déclaration de la Conférence paneuropéenne sur le transport par voies de 
navigation intérieure, qui s’est tenue en septembre 2001 à Rotterdam (Déclaration de 
Rotterdam). 

2. Trois grands thèmes ont été débattus lors de ce séminaire : 

• L’identification des obstacles : dans le contexte de la CEMT, ces obstacles ne sont pas 
tant d’ordre législatif, comme le mentionne le point 13 de la Déclaration de Rotterdam, 
qu’à caractère économique, logistique, politique, fiscal, de gestion et même 
psychologique. 

• Les investissements dans les infrastructures de navigation intérieure. 
• L’accès au marché.  
 
3. Les débats autour des trois thèmes principaux peuvent être résumés comme suit : 

Thème I : Perspectives économiques de la navigation fluviale : quelles sont les décisions à 
prendre pour lever les obstacles à leur développement ? 
 
4. Manque d’intérêt des hommes politiques pour le transport par voies de navigation 
intérieure. Le peu d’intérêt accordé par les hommes politiques aux niveaux tant national 
qu’international pour le mode de transport fluvial par rapport aux autres modes de transport 
intérieur, a été largement souligné. Bien sûr, ce manque d’intérêt s’explique en partie par la 
nature du réseau des voies navigables en Europe. Ce réseau ne dessert qu’un nombre limité de 
pays et de régions. Actuellement, seuls six pays de l’Union européenne sont interconnectés par 
les voies navigables et au niveau de l’ensemble de l’Europe, cette interconnexion ne concerne 
que dix-sept pays. C’est parce que ce mode de transport ne concerne qu’une minorité de pays 
qu’au niveau international l’essentiel des efforts se concentrent sur les modes de transport 
ferroviaire et routier, communs à tous les pays. 

5. Ce manque d’intérêt relatif de la part des responsables politiques s’explique aussi par la 
part généralement faible et souvent très faible des transports fluviaux dans la répartition modale, 
                                                 
1/ Le présent document figure à titre de document de référence au point 3 "Transfert modal" de l'ordre du jour 
de la session de Bucarest. Il est soumis au Conseil des Ministres pour information. Il est fondé sur un projet préparé 
par Monsieur HOFHUIZEN, Rapporteur Général du Séminaire. 
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par rapport au transport ferroviaire et au transport routier, même dans les pays où la navigation 
intérieure joue un rôle dans les transports. 

6. Une troisième explication tient peut-être au petit nombre de personnes qui vivent du 
transport fluvial, tant en valeur absolue qu’en fonction du volume des marchandises transportées 
par voie d’eau. Le nombre de personnes travaillant dans les transports ferroviaire et routier est 
beaucoup plus grand, si bien qu’il est politiquement plus rentable de s’intéresser à ces 
professions. 

7. Un des moyens pour sensibiliser les responsables politiques, les chargeurs, les médias et 
le public à l’importance du transport par voies de navigation intérieure serait d’en faire la 
promotion. Il a été indiqué que les efforts promotionnels, comme ceux fournis par l’INE (Inland 
Navigation Europe) organisation créée récemment, devraient être accrus afin de convaincre les 
hommes politiques et les autres acteurs que le transport par les voies de navigation intérieure est 
une solution d’avenir. Un autre moyen de sensibiliser le public au rôle des voies navigables dans 
les transports consisterait à accorder davantage d’attention à ce mode de transport dans 
l’éducation. 

8. Les préoccupations accrues soulevées par la congestion des routes et les effets nocifs des 
transports routiers sur l’environnement pourraient raviver l’intérêt politique en faveur des 
transports par voies de navigation intérieure, mais c’est loin d’être certain. Lorsqu’ils étudient les 
possibilités de report du transport de fret de la route sur d’autres modes de transport, les hommes 
politiques ont encore tendance à penser surtout au chemin de fer et beaucoup moins aux voies 
navigables. Il a été observé qu’à maints égards, le transport fluvial n’est pas le mieux placé pour 
récupérer le fret transporté par la route. Les raisons citées incluent la faible densité du réseau des 
voies navigables par rapport à celle du réseau ferroviaire, et le tonnage moyen des bateaux de 
navigation intérieure, qui est de 1 000 tonnes/bateau, alors qu’un wagon peut transporter 35 à 45 
tonnes, ce qui est beaucoup plus proche de la capacité moyenne des camions qui s’élève à 25 
tonnes. Il semble donc qu’il y ait une plus grande substituabilité entre la route et le rail qu’entre 
la route et les voies navigables. Toutefois si la navigation intérieure réussissait à prendre certains 
trafics au rail, cela permettrait de dégager des sillons horaires sur les réseaux ferroviaires qui 
pourraient être utilisés pour l'acheminement de trains transportant des marchandises ou des 
voyageurs détournés de la route. 

9. Intégration du transport par voies navigables dans le système de transport 
multimodal. Le réseau européen des voies navigables est actuellement sous-exploité. Il dispose 
d'une réserve de capacité très importante qui pourrait être utilisée pour atténuer les pressions de 
plus en plus fortes qui s'exercent sur le réseau routier. Pour réussir à exploiter tout son potentiel, 
il faut intégrer le transport par voies navigables dans un système de transport englobant tous les 
modes. Il s'agit donc de susciter une démarche intermodale au niveau des pouvoirs publics. 
Comme le réseau des voies navigables ne dessert pas toutes les régions économiques importantes 
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de l’Europe, il faut prévoir des terminaux multimodaux pour raccorder le réseau navigable au 
réseau routier et au réseau ferré et permettre un transbordement efficace des marchandises d’un 
mode à un autre. Les gouvernements et les organisations internationales devraient encourager 
l’installation de ce type de terminaux. Dans un récent avis, le Comité économique et social de 
l’Union européenne a demandé que soient augmentées les aides financières de l'Union ou des 
Etats pour encourager les projets et les initiatives en faveur d'un transport intermodal qui fasse 
une place au transport fluvial. Il serait également souhaitable que la Commission européenne 
élabore un programme pour la réalisation d’un réseau de terminaux intermodaux ; ce programme 
devrait prévoir des aides de l’Union européenne pour financer ces plateformes intermodales là où 
elles sont nécessaires. Des aides financières devraient également être mises en place pour 
encourager la création de terminaux multimodaux permettant le transbordement de fret entre les 
bateaux et d’autres modes de transport. 

10. Dans ce contexte, il a été fait mention du nouveau Programme “Marco Polo”, annoncé 
par la Commission européenne dans son récent Livre blanc sur «la politique européenne des 
transports à l’horizon 2010 : l’heure des choix », qui prévoit des aides pour les projets 
intermodaux et les projets de report de fret de la route vers des modes de transport plus 
respectueux de l’environnement. La Commission européenne, dans sa recherche de solutions 
pour stimuler le transport intermodal, projette d'encourager la création d’une nouvelle profession, 
«l'intégrateur de fret », qui serait spécialisé dans l’organisation de chaînes de transport 
intermodal. 

11. Par ailleurs, l’intégration du transport par voies navigables dans les chaînes de transport 
intermodal pourrait être renforcée par la mise en œuvre d’un nouveau type de caisse mobile, qui 
devrait être gerbable. Il faudrait normaliser ce nouveau type d'unité de chargement pour en 
rendre les dimensions compatibles non seulement avec les palettes mais aussi avec les 
conteneurs ISO pour pouvoir les gerber avec ce type de conteneurs sur un même bateau. La 
possibilité de gerber les caisses mobiles aurait aussi pour effet de diminuer le coût de leur 
entreposage dans les terminaux et de réduire la superficie des aires de stockage. La Commission 
européenne a l'intention de lancer une étude sur ce sujet qui pourrait éventuellement aboutir à 
une proposition d’harmonisation. 

12. Le transport fluvio-maritime. Une autre solution pour tirer un meilleur profit du 
potentiel de transport des voies de navigation intérieure consisterait à les utiliser pour le trafic 
fluvio-maritime entre des bassins fluviaux qui ne sont pas interconnectés par des voies 
navigables (ou seulement par des voies navigables trop petites) avec le principal réseau 
européen, mais uniquement, pour s'en tenir au transport par voie d’eau, par des routes maritimes. 
On trouve des voies navigables “isolées” dans beaucoup de pays européens, notamment en 
Grande-Bretagne, en France, en Finlande, en Suède, en Espagne et au Portugal, mais aussi en 
Ukraine et en Russie. Plusieurs de ces pays, qui n'ont généralement pas une tradition de transport 
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par voies navigables intérieures, s’intéressent de plus en plus aux voies navigables pour leur 
trafic fluvio-maritime qui peut se substituer utilement au trafic routier. Il a été suggéré que les 
pays qui ont une tradition de transport par les voies de navigation intérieure s'associent plus 
étroitement avec ceux de tradition fluvio-maritime, afin d’accroître le poids de la navigation 
intérieure dans les réflexions politiques internationales. 

13. Un autre frein à l’expansion du transport fluvio-maritime tient à ce que les caboteurs sont 
tenus d'accoster dans le port maritime pour accomplir des formalités douanières avant de 
pénétrer dans le réseau des voies de navigation intérieure pour desservir un port intérieur de 
l’Union européenne, même s'ils ont chargé le fret dans un autre pays de l’Union européenne. Il 
en résulte des frais supplémentaires, non seulement à cause de l’interruption du voyage mais 
aussi à cause du paiement des taxes portuaires. Le transport fluvio-maritime est donc injustement 
désavantagé au niveau intracommunautaire par rapport aux autres modes de transport, qui n’ont 
pas à supporter ces dépenses supplémentaires. Il conviendrait de modifier ce système de telle 
sorte que les formalités douanières puissent être accomplies dans les ports (intérieurs) de 
chargement ou de déchargement. 

14. Il a été également indiqué que les caboteurs doivent respecter intégralement les 
réglementations techniques de l’Organisation maritime internationale (OMI). Toutefois, il y a 
lieu de se demander s'il est nécessaire que ces bateaux, qui restent généralement à proximité des 
côtes, respectent des réglementations techniques aussi sévères que les navires de haute mer. Si 
des prescriptions techniques spécifiques étaient adoptées pour les bateaux fluvio-maritimes, le 
coût de ce mode de transport pourrait être réduit.  

15. Manque d’homogénéité dans le domaine du droit civil. La fragmentation caractérisant 
actuellement le droit privé relatif au transport par voies de navigation intérieure et, tout 
particulièrement, l’absence de règles internationales unifiées en matière de responsabilité civile, 
agissent aussi comme un frein au développement du transport par voies de navigation intérieure, 
dans la mesure où cette lacune juridique installe l’incertitude. Cette incertitude peut dissuader les 
transporteurs fluviaux d’accepter des offres de fret, et les chargeurs de recourir aux services de 
transport des entreprises de navigation fluviale parce qu'ils ne connaissent pas leurs droits et 
leurs obligations en cas de litige ou de sinistre. 

16. Des pas importants ont déjà été accomplis sur la voie de l’unification. La Convention de 
Strasbourg sur la limitation des responsabilités des propriétaires d’embarcations fluviales (CLNI) 
est déjà en vigueur, mais le nombre des parties l’ayant ratifiée est encore très limité. La 
Convention de Budapest sur le Contrat de transport de marchandises sur les voies fluviales 
(CMNI) a été signée récemment, mais elle n’est pas encore entrée en vigueur. Un projet de 
Convention européenne sur la responsabilité pour les dommages liés au transport de substances 
nocives potentiellement dangereuses par les bateaux de navigation intérieure (CRDNI) va entrer 
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dans sa phase de négociation. Il reste toutefois beaucoup à accomplir avant que l’on puisse dire 
qu’il existe un système unifié de droit civil applicable au réseau européen des voies navigables.  

17. Obstacles provenant des réglementations et des programmes environnementaux. Il 
est regrettable que des réglementations ou des programmes de protection de l'environnement, 
comme "Natura 2000", rendent parfois difficile l'implantation au bord de voies navigables 
d'entreprises ou d'usines qui pourraient recourir au transport par voies navigables. Ce type 
d'activités est interdit sur de longs tronçons du Rhin ou d'autres fleuves pour protéger 
l'environnement naturel. Bien souvent, il n'est pas suffisamment tenu compte des effets 
environnementaux bénéfiques de la navigation fluviale par rapport à la route. 

18. Redevances liées à l’utilisation des infrastructures. La Commission européenne 
prévoit de publier une communication sur ce sujet dans le courant du premier semestre 2002. 
Une proposition législative relative à un système uniforme de taxation de tous les modes de 
transport devrait être présentée en 2003. 

19. Il a été indiqué que la taxation de l’utilisation des infrastructures pourrait améliorer la 
compétitivité du transport par voies navigables par rapport aux autres modes à cause de ses coûts 
externes très faibles (environnement, accidents et congestion). Il a été objecté que ces charges 
d'utilisation des infrastructures augmenteront le coût de ce mode de transport et que les 
entreprises de transport fluvial, en position de faiblesse par rapport aux chargeurs, ne pourront 
pas toujours répercuter ce coût supplémentaire sur leurs clients. D’un autre côté, il a été souligné 
que la taxation de l’utilisation des infrastructures dégagera des moyens financiers susceptibles 
d'être affectés à des investissements additionnels au profit de la navigation intérieure. Il convient 
de rappeler que l’utilisation des voies fluviales est actuellement entièrement gratuite sur des 
tronçons importants du réseau (et notamment le Rhin) ; si le principe de la taxation est adopté, 
les entreprises de transport fluvial seront mieux placées pour demander l'amélioration des voies 
navigables. 

Thème II : Investir dans la navigation intérieure ?  
 
20. Des améliorations progressives ou de grands projets. De manière générale, il a été 
reconnu que les investissements consacrés aux infrastructures de la navigation intérieure restent 
souvent inférieurs aux besoins. Cela s’explique entre autres, au moins pour ce qui concerne le 
passé, par une tendance à trop se focaliser sur des projets d’envergure interbassins qui, 
simplement à cause de leur coût énorme, avaient peu de chance d’être adoptés. Si des projets 
moins ambitieux étaient privilégiés, il serait plus facile de maintenir les investissements à des 
niveaux acceptables. Par ailleurs, on a souligné le fait que l’absence d'interconnexion entre deux 
bassins fluviaux pouvait aboutir à sous-utiliser les deux bassins. La construction d’une liaison 
entre deux bassins fluviaux accroîtrait non seulement le trafic sur cette liaison mais aussi sur 
chacun des bassins ainsi interconnectés. En l'absence d'interconnexion (comme c’est le cas du 
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Rhône), les armateurs hésiteront à bloquer leurs bateaux dans des zones de navigation aussi 
limitées. 

21. Multifonctionnalité des voies de navigation intérieure. Il a été suggéré que si l'on avait 
tendance à accorder une faible priorité aux projets relatifs à la navigation intérieure, c'était peut-
être parce que sa multifonctionnalité n'était pas suffisamment prise en considération. En effet, les 
voies de navigation intérieure ne servent pas seulement au transport ; elles assurent aussi d’autres 
fonctions, comme la fourniture d’eau potable ou d'électricité, l'irrigation, la prévention des 
inondations le développement d'activités touristiques par exemple. Si les projets de navigation 
fluviale étaient conçus et évalués en tenant compte à la fois des avantages de la fonction 
transport et de ceux liés à d’autres fonctions, ils auraient peut-être davantage de chances d’être 
acceptés. 

22. Opposition des mouvements écologistes aux programmes d’investissement dans les 
voies de navigation intérieure. Les projets de construction d’ouvrages et d’amélioration des 
voies navigables se heurtent souvent à une forte opposition de la part des groupes écologiques ou 
de protection de l’environnement, qui peuvent réussir à les retarder, voire à les faire abandonner. 
Il convient de déplorer l'attitude des défenseurs de l’environnement à cet égard. Ces derniers 
(mais c’est aussi vrai des pouvoirs publics) jugent en effet souvent avec plus de sévérité l'impact 
environnemental des projets de navigation intérieure que celui des projets relatifs aux autres 
modes de transport. Il conviendrait donc qu'ils adoptent les mêmes critères de jugement pour 
tous les modes. 

23. Les défenseurs de l’environnement ont tendance à interpréter le Programme “Natura 2000” 
et la Directive «habitats » concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et 
de la flore comme une interdiction absolue de toute construction sur les fleuves. Cette 
interprétation est excessive. La Directive impose une étude d’impact sur l’environnement, et 
l'évaluation de cet impact par rapport à l'intérêt économique et social du projet. Si la construction 
d'ouvrages présente un intérêt public évident, elle peut être généralement menée à bien malgré ses 
quelques effets négatifs pour l’environnement. Les hommes politiques ne devraient donc pas céder 
aux pressions des groupes écologistes mais s'en tenir à une interprétation stricte de la Directive.  

24. Il paraît souhaitable de rechercher une meilleure intégration des préoccupations 
environnementales dans les programmes de construction et d’amélioration des voies navigables. 
Les défenseurs de l’environnement et le secteur du transport fluvial devraient être tous deux 
favorables au développement durable, auquel une meilleure utilisation du transport par les voies 
navigables contribuera. A ce titre, la partie sud du canal Main-Danube fournit un excellent 
exemple de compatibilité entre la construction d’une voie navigable et les préoccupations 
environnementales car l’intégration de cet ouvrage dans l’habitat naturel est très satisfaisante. 
Cet exemple devrait être plus largement diffusé auprès de l’opinion publique et il devrait être cité 
dans les discussions avec les mouvements écologistes. 



TRANS/SC.3/2002/3 
page 8 
 
25. Il a également été observé que la construction de canaux reliant des bassins fluviaux 
pourrait se heurter à des difficultés parce qu'il faudra en général aménager les cours supérieurs 
des rivières ainsi connectées pour porter leurs caractéristiques au niveau correspondant, au 
minimum, à la classe V des voies navigables. Il pourrait en résulter d'importants problèmes 
écologiques parce que les travaux nécessaires modifieront considérablement les caractéristiques 
naturelles de ces tronçons fluviaux. Une solution pourrait consister à déplacer le chenal et à 
laisser, dans toute la mesure du possible, les sections des rivières concernées dans leur état 
naturel. En d’autres termes, cela reviendrait à construire des canaux latéraux. 

26. Révision des Orientations communautaires pour le Réseau transeuropéen de 
transport “RTE-T”. La Commission européenne a proposé une révision des “Orientations pour 
le RTE-T” en deux étapes : 

• une révision partielle, actuellement en cours de discussion, qui conduira entre autres à 
ajouter le goulet de Straubing-Vilshofen à la liste des projets prioritaires ; 

• une révision complète, prévue en 2004, qui intégrera les besoins d’infrastructures dans 
les pays candidats sur la base de l’inventaire des goulets d’étranglement dans tous les 
modes de transport. 

 
27. Cette proposition de révision, présentement en discussion, a fait l'objet de critiques au 
motif qu'elle prévoit que l’Union européenne cofinancera les projets ferroviaires à hauteur de 20 
pour cent contre seulement 10 pour cent pour les projets de navigation intérieure. La navigation 
intérieure devrait à cet égard être traitée sur le même pied que le chemin de fer. 

28. Il a également été fait référence au concept d’“autoroutes de la mer”, proposé dans le 
Livre blanc de la Commission européenne en vue de renforcer le rôle du transport maritime à 
courte distance, pour indiquer que ce concept devrait, dans l’avenir, être intégré dans les 
“Orientations pour le RTE-T”. Ces “autoroutes de la mer” ne devraient pas s'arrêter aux ports 
maritimes mais aller jusqu’aux ports intérieurs afin de prendre en compte le transport fluvio-
maritime. 

29. Besoins d’infrastructures du transport fluvio-maritime. En vue de faciliter l’accès du 
réseau des voies de navigation intérieure au trafic fluvio-maritime :  

• Il conviendrait d’améliorer les voies intérieures concernées de manière que les navires 
d'un tirant d’eau de 2,5 mètres puissent y circuler au moins 300 jours par an.  

• Comme les bateaux fluvio-maritimes ne peuvent circuler que sur une partie seulement du 
réseau européen de voies navigables et ne peuvent accéder qu'à un nombre limité de ports 
intérieurs en raison de leurs dimensions, il conviendrait de mettre au point des 
technologies visant à accroître la desserte du transport fluvio-maritime, par exemple en 
recourant aux technologies porte-barges. 
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30. Goulets d’étranglement. Le Comité économique et social de l'Union européenne a 
récemment demandé à la Commission européenne l'établissement d'un inventaire à jour et 
exhaustif des goulets d’étranglement avec l'indication des travaux à effectuer pour les éliminer et 
des possibilités de financement. Il a été noté que, dans le cadre de ses travaux préparatoires de la 
révision des Orientations pour le RTE-T” prévue en 2004, la Commission européenne a 
l'intention de dresser un inventaire des goulets d’étranglement. Il a également été indiqué que la 
Commission économique pour l’Europe des Nations Unies (CEE/ONU) avait déjà préparé un 
inventaire des goulets d’étranglement et des liaisons manquantes sur le réseau européen de voies 
navigables. Il a été suggéré que les institutions internationales concernées coordonnent leurs 
travaux d’inventaire afin d’éviter l’existence de plusieurs inventaires des goulets d’étranglement 
dont les contenus pourraient diverger. 

Thème III : Accès au marché  
 
31. Types de restrictions d’accès au marché. Au cours des débats, différents types de 
restrictions d'accès au marché ont été évoqués :  

• restrictions relatives aux droits de transport, en fonction de la nationalité (quel que soit 
son mode de détermination) des bateaux, des armateurs et/ou des opérateurs ;  

• difficultés à opérer sur certains segments du marché à cause des différences de 
réglementation concernant la technique, la sécurité et/ou les équipages ;  

• obstacles non juridiques résultant d’accords privés entre certains acteurs du marché ;  
• autres obstacles juridiques. 
 
32. Restrictions relatives aux droits de transport. Les restrictions contenues dans toute 
une série d'instruments internationaux ont été examinées :  

• la Convention de Mannheim réserve le cabotage national et international sur le Rhin aux 
bateaux des Etats membres de la Commission centrale pour la navigation du Rhin 
(CCNR) et de l’Union européenne ;  

• la Convention de Belgrade réserve le cabotage national aux flottes nationales ;  
• des accords bilatéraux de navigation intérieure entre les pays membres de la CCNR et un 

certain nombre de pays d’Europe centrale et orientale (PECO) fixent des restrictions 
d’accès au cabotage national et au trafic bilatéral ;  

• la législation de l‘Union européenne limite le droit d'effectuer des opérations de transport 
intracommunautaires aux seuls bateaux battant pavillon d'un pays de l’Union européenne.  

 
33. Une délimitation géographique a été établie entre trois marchés sur la base des systèmes 
juridiques régissant chacun d’entre eux : le Danube (Convention de Belgrade), le bassin du Rhin 

(Convention de Mannheim et législation communautaire) et le trafic bidirectionnel entre 
l’Europe occidentale et l’Europe centrale et orientale (accords bilatéraux). Il a été indiqué que 
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pour prévenir les perturbations du marché, il conviendrait en priorité d'éliminer progressivement 
les restrictions actuellement en vigueur dans le trafic est-ouest et ouest-est avant d'ouvrir les 
marchés des bassins du Danube et du Rhin. 

34. Il a été observé que non seulement les instruments juridiques internationaux mentionnés, 
mais aussi les législations nationales stipulent bien souvent des restrictions d'accès au marché 
pour les bateaux battant pavillon étranger. 

35. Différences de réglementation : l’harmonisation, préalable à la libéralisation. Avant 
d'ouvrir les marchés, il conviendrait d'harmoniser le s ”règles du jeu”. En effet, les distorsions de 
concurrence résultant de différences entre les normes techniques, de sécurité et environnementales 
ne sont pas acceptables. A cet égard, il a également été souligné que les pouvoirs publics ne 
peuvent pas autoriser des bateaux présentant différents niveaux de sécurité à circuler sur les 
mêmes voies navigables car ce serait un acte d’irresponsabilité de leur part vis-à-vis des victimes 
potentielles d’accident. Si un accident est provoqué par un bateau sous normes, la responsabilité de 
l’entité publique qui régit la voie d’eau sera inévitablement engagée. Il a été ajouté que ces ”règles 
du jeu” doivent aussi englober les conditions de travail des équipages et la sécurité sociale. 

36. D’un autre côté, il a été souligné que l’importance de l’harmonisation des normes de 
sécurité, même si elle est souhaitable, ne doit pas être surestimée. Depuis plusieurs décennies, la 
CEE/ONU et la Commission du Danube consacrent des travaux à cette harmonisation ; les écarts 
entre les normes prévalant aujourd’hui dans les différents pays européens ne sont donc plus très 
grands. Si aucun objectif clair n'était fixé quant à l'harmonisation des normes de sécurité, 
l’intégration des marchés serait inévitablement repoussée. 

37. Obstacles non juridiques résultant d’accords privés : importance de “l’accord de 
Bratislava”. Le fait que l'accord de Bratislava ait pu contribuer à limiter l’accès au marché du 
transport sur le Danube, a été contesté car cet accord n’est pas une convention entre Etats ou 
gouvernements, mais seulement un accord privé conclu entre des entreprises de transport du 
Danube. Nombre de transporteurs fluviaux du Danube ne sont pas parties à cet accord. Les 
conditions d’accès au marché du Danube sont fixées par le droit national et non pas par l’accord 
de Bratislava ; il n'y a donc pas lieu de mentionner cet accord dans un débat sur l’accès au 
marché.2/

  

38. Processus d’élargissement de l’Union européenne. L’attention a été attirée sur le rôle 
du processus d’élargissement de l’Europe dans l’intégration des marchés européens de transport 

                                                 
2/  Il convient toutefois de noter que, du point de vue de la législation communautaire, le fait que l’accord de 
Bratislava soit un accord privé entre entreprises commerciales, et non un accord intergouvernemental, donc 
relevant du droit public, ne signifie pas qu'il ne joue aucun rôle en matière d’accès au marché. Le Traité 
instituant la Communauté européenne inclut des dispositions anti-cartel qui interdisent formellement les 
accords entre entreprises commerciales portant sur la fixation de prix ou sur la répartition de parts de marché 
entre elles. 
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par les voies de navigation intérieure. Dans quelques années seulement, un certain nombre de 
PECO adhéreront à l'Union européenne et feront ipso facto partie du marché unique. Même si 
certains pays, comme la Fédération de Russie, l’Ukraine et la Yougoslavie sont exclus de cet 
horizon à court terme, le processus d’élargissement de l’Union européenne conduira 
inévitablement, à long terme, à l’intégration des différents systèmes européens de navigation 
intérieure. 

39. Révision du régime du Danube. L’attention a également été attirée sur le fait que la 
Commission du Danube, contrairement à la Commission centrale pour la navigation du Rhin 
(CCNR), n’a aucune capacité légale pour adopter des règles qui soient directement applicables, 
et encore moins pour en imposer le respect. Une initiative est toutefois en cours pour redéfinir le 
cadre et la formulation du régime du Danube afin de le rapprocher de celui dont jouit 
actuellement le Rhin. Si cette initiative aboutissait, elle pourrait faciliter les efforts d’intégration 
des marchés de la navigation sur le Rhin et le Danube. Il a été suggéré que les Ministres de la 
CEMT appuient cette initiative. 

CONCLUSIONS 
 
40. Compte tenu des discussions du Séminaire telles que résumées précédemment, il apparaît 
que les responsables politiques devraient prêter davantage attention à la navigation intérieure à 
un moment où s'expriment de plus en plus des préoccupations à l'égard de la congestion routière 
et des effets négatifs sur l'environnement de la croissance du transport routier. Il convient de 
développer une approche intermodale prenant en compte la navigation intérieure en tant que 
partie prenante d'un système de transport intégré englobant tous les modes. A cette fin des 
mesures devraient être prises pour :  

• Faciliter l'intégration du transport fluvial dans un système multimodal en :  

Ø octroyant des aides aux projets et aux initiatives visant à promouvoir le transport 
intermodal incluant la navigation intérieure ;  

Ø poursuivant le développement d’un réseau cohérent de plateformes de 
transbordement multimodales avec des terminaux reliant le réseau de voies 
navigables aux réseaux routier et ferroviaire ;  

Ø encourageant la mise au point d’un type de caisse mobile gerbable dont les 
dimensions soient compatibles avec celles des conteneurs ISO ;  

Ø instaurant des conditions de concurrence entre le rail et la voie d'eau qui évitent 
toute distorsion économique et permettent à ces deux modes de transport de se 
développer de manière complémentaire ;  

Ø poussant au développement d'une méthode uniforme d'imputation des coûts 
d'usage des infrastructures pour tous les modes de transport. 
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• Améliorer les conditions du transport fluvio-maritime en :  
 

Ø supprimant les incompatibilités juridiques des régimes applicables aux transports 
maritimes et aux transports par voies d'eau intérieures qui freinent le 
développement du fluvio-maritime ;  

Ø transférant le lieu d'accomplissement des formalités douanières des ports 
maritimes vers les ports intérieurs, et en simplifiant ces formalités pour le 
transport fluvio-maritime qui devrait être traité comme les transports terrestres ;  

Ø assurant au transport fluvio-maritime un accès non discriminatoire à la pleine mer 
et aux voies navigables intérieures ce qui implique notamment l’élaboration et 
l’adoption au niveau international de réglementations techniques spécifiques pour 
les bateaux fluvio-maritimes ;  

Ø favorisant le développement de techniques de transport permettant d'accroître la 
desserte géographique du transport fluvio-maritime sur le réseau de voies 
navigables intérieures ;  

Ø évitant que ne soient développées des unités de transport intermodal (UTI) dont 
les dimensions seraient incompatibles avec les infrastructures de transport 
terrestre ;  

Ø étendant les "autoroutes de la mer" jusqu'aux ports intérieurs.  
 
• Supprimer les entraves au développement du transport par voies navigables intérieures en :  
 

Ø encourageant les travaux visant à unifier le droit privé et notamment les règles en 
matière de responsabilité civile pour l'ensemble du réseau européen de voies 
navigables ; 

Ø développant la formation et l'information sur les métiers de la batellerie dans une 
perspective de développement de ce secteur ;  

Ø soutenant les actions de promotion ayant pour objet de convaincre les chargeurs et 
les commissionnaires que la navigation intérieure est une solution d'avenir.  

 
• Améliorer la qualité du réseau européen de voies de navigation intérieure en :  
 

Ø favorisant l'élaboration d'une liste unique des goulets d’étranglement et des 
liaisons manquantes, dans le cadre d’une coopération entre les différentes 
organisations internationales concernées :  

Ø apportant un soutien aux investissements, tout particulièrement ceux concernant 
l'entretien et le dragage des voies navigables ainsi que l'adaptation de ces voies 
aux exigences du transport moderne en garantissant un tirant d'air suffisant pour 
permettre le gerbage des conteneurs, étant donné que les investissements sur les 
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infrastructures existantes présentent des taux de rentabilité bien supérieurs aux 
grands projets de réalisation de nouvelles infrastructures ;  

Ø assurant les investissements nécessaires pour la réalisation des chaînons 
manquants afin de créer un réseau international performant de transport par voies 
navigables, à condition que l'évaluation socio-économique des bénéfices attendus 
ces projets soit positive ;  

Ø garantissant l'achèvement des travaux lancés afin de permettre aux entreprises de 
développer sans risque des stratégies à long terme de localisation ;  

Ø assurant un accès permanent et sûr aux voies navigables avec un fonctionnement 
continu des infrastructures ;  

Ø encourageant une meilleure intégration des préoccupations écologiques et 
environnementales dans la formulation des projets d’investissement consacrés à la 
navigation intérieure, et en œuvrant pour l'amélioration des relations entre les 
mouvements de protection de l’environnement et les entreprises de transport 
fluvial ;  

Ø favorisant l’adaptation de la partie concernée du réseau des voies de navigation 
intérieure aux besoins du transport fluvio-maritime ;  

Ø veillant à ce que les projets d’investissement consacrés à la navigation intérieure 
bénéficient d'un traitement équitable par rapport aux projets visant les autres 
modes de transport, notamment au niveau de la répartition des aides financières. 

 
• Faciliter l'ouverture du marché par l'élimination des restrictions actuelles d’accès au 

marché et la mise en place de conditions équitables de concurrence en :  
 

Ø supprimant les restrictions existant dans les législations nationales et 
internationales quant à l'accès au marché des navires battant pavillon étranger ;  

Ø favorisant la convergence des normes techniques, de sécurité et 
environnementales applicables aux bateaux de la navigation intérieure ainsi que 
l'harmonisation des règles de circulation et des procédures d'homologation des 
certificats ;  

Ø poussant à l’harmonisation internationale des conditions de travail et de sécurité 
sociale, y compris des règles relatives à la composition des équipages ;  

Ø soutenant les initiatives visant à rapprocher le régime international du Danube de 
celui du Rhin afin d'harmoniser les conditions cadres juridiques pour la 
navigation intérieure, sachant que cette action nécessite au préalable un travail 
préparatoire coordonné des Commissions du Danube et du Rhin qui doit être 
encouragé. 

 
_________________ 


